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Carte : Synthèse générale des sensibilités potentelles et ZIV

7.4.3 Étude d’encerclement et de saturaton visuelle

Sept villages sont étudiés : Cantgny, Coullemelle, Grivesnes, Quiry-le-Sec, Rocquencourt, Sérévillers et Villers-

Tournelle. Chacun d'eux a fait l’objet d’une analyse détaillée sous la forme d’une fche et d’un photomontage.

Seules sont présentées ici les conclusions de l’étude d’encerclement. Pour plus de détails, le lecteur est invité à

se reporter à l’étude intégrale.

Cf. p.88 à 101 de l'expertse paysagère

Le projet de l’Epinete est une créaton de parc, en cela il n’est pas en relaton directe avec les autres sites

éoliens et occupe donc un nouvel emplacement sur le plateau. Les indices de densité sur les horizons occupés

sont majoritairement sous le seuil d’alerte (0,10) à l’excepton de Cantgny et Grivesnes.

Cantgny : La présence éolienne perçue aux abords est peu marquée car il n’y a aucun parc en exploitaton à

moins de 5 km ; on trouve par contre plusieurs projets en cours. L’impact engendré par le projet est de 24°, il est

légèrement plus pett et s’ajoute à celui de l’ensemble des 3 parcs situés au Nord (36°). Le pourcentage

d’incerttude est le plus élevé en raison du nombre d’éoliennes en instructon. L’indice de densité (0,18) dépasse

sensiblement le seuil d’alerte fxé à 0,10 ; ici il y a peu de recouvrements d’angles car les parcs sont disséminés

dans diverses directons. L’espace de respiraton est dans la moyenne avec 65° ; le parc accordé du Champ

Feuillant au sud étant éloigné au-delà de 5 km, il permet un angle sans éolienne appréciable.

Coullemelle : L’environnement perçu est très ouvert et dégagé avec un seul parc éolien en instructon dans le

périmètre des 5 km. L’impact engendré par le projet est de 47° ce qui est la seconde valeur la plus élevée après

Villers-Tournelle. En contreparte, avec l’éloignement des autres sites et projets, l’indice de densité est de 0,11,

légèrement au-dessus du seuil d’alerte. On relève un recouvrement d’angles avec les trois sites d’Hargicourt, du

Bois de la Hayete et du Bois de Bouillancourt tous situés à l’arrière du projet de l‘Épinete. On note enfn que

l’espace de respiraton vers le sud-est est confortable avec 79°, ce qui maintent une fenêtre visuelle sans

éoliennes correcte.

Grivesnes : Le projet s’inscrivant au premier plan du parc éolien de Rocquencourt (en instructon), l’impact du

projet reste modéré avec un angle intercepté de 13°. On notera que depuis la centralité l’ensemble des trois

sites d’Hargicourt, du Bois de la Hayete et du Bois de Bouillancourt ne sont pas discernables grâce au bois de la

frange nord. Le pourcentage d’incerttude est le deuxième plus important ; compte-tenu du nombre de projets

en instructon présents dans le périmètre et l’indice de densité, partculièrement élevé à 0,25, laisse envisager

un efet possible de saturaton visuelle qui n’est toutefois pas représentatf de la percepton locale. L’espace de

respiraton le plus grand est de 79° ; si l’on tent compte du fait que le parc accordé du Champ Feuillant est à la

limite des 10 km, cela conduit à une ouverture de l’ordre de 100° dans le quart sud-est.

Quiry-le-Sec : L’espace central ne permet pas ici de distnguer le plateau alentour et l’impression perçue aux

abords place le contexte éolien en « toile de fond » sans impression de proximité. L’impact du projet n’est que

de 14°, relatvement similaire à celui du parc de Rocquencourt. L’indice de densité est bas avec seulement 0,08

(plus pette valeur). Un remarquable espace de respiraton de 116°, le plus signifcatf des sept communes

étudiées, s’étale en directon du sud.

Rocquencourt : Le secteur de l’église, bien qu’excentré, défni la centralité en raison du point haut où il se

trouve. Toutefois la vue la plus ouverte est dirigée vers le sud, là où les éoliennes en exploitaton sont aussi les

plus éloignées. Le projet de l’Épinete s’inscrit en arrière-plan du parc éolien en instructon de Rocquencourt, et

n’engendre ainsi aucun impact sur l’angle visuel intercepté. L’incerttude est modérée car il n’y a que deux parcs

en instructon. L’indice de densité sur les horizons occupés de 0,14 est légèrement supérieur au seuil d’alerte.

Les parcs occupent des positons diverses, repoussées vers les 10 km, conduisant à un espace de respiraton de

seulement 54°.

Sérévillers : Il n’y a pas de centralité clairement établie avec une église par ailleurs excentrée. Comme à

Rocquencourt, le projet de l’Épinete s’insère en arrière-plan du parc éolien de Rocquencourt et n’intercepte pas

d’angle visuel supplémentaire malgré son implantaton perpendiculaire au village. L’incerttude reste dans la

moyenne et l’indice de densité (0,14) est légèrement au-dessus du seuil d’alerte. Un espace de respiraton

modeste de 58° est perceptble au sud.

Villers-Tournelle : Venant prendre place à côté du parc de Rocquencourt, le projet de l’Épinete génère ici son

impact sur l’horizon intercepté le plus important (87°). Le pourcentage d’incerttude est juste dans la moyenne

avec 3 parcs en instructon et l’indice de densité est juste au-dessus du seuil d’alerte (0,11). L’espace de

respiraton le plus grand est de 62° vers l’ouest, cependant l’éloignement des parcs du Moulin à Cheval et des

Garaches ofre une percepton relatvement dégagée sur près de 100°.

Dossier Auddicé Environnement 17040019 – Avril 2018, version modifée en avril 2019
261



PARC EOLIEN DE L'EPINETTE, COMMUNES DE COULLEMELLE, GRIVESNES ET VILLERS-TOURNELLE (80)
VALECO – Dossier d'autorisaton environnementale – Etude d'impact sur l'environnement

7.4.4 Bilan de l’analyse des photomontages

Nota : 61 photomontages58 représentatfs du contexte paysager ont été réalisés à l'échelle de l’aire d’étude

éloignée. Seuls quelques-uns sont présentés dans les pages suivantes pour illustrer l’analyse. Tous fgurent

dans l’étude paysagère intégrale (carnet de photomontages commentés).

Par ailleurs, les photomontages étant présentés ici à ttre illustratf, la dimension ne permet pas de resttuer

le réalisme.

Cf. Dossier 4- Etude d’impact sur l’environnement

Expertse paysagère, § 4.4- Carnet de photomontages, p.99 à 343

Afn de faciliter la compréhension des impacts paysagers et patrimoniaux du projet éolien de l'Epinete, les

photomontages sont regroupés par thèmes principaux. Pour chaque photomontage, l’évaluaton de l’impact a

été graduée sur une échelle de 5 degrés : nul ou très faible / faible / modéré / fort / très fort (ce dernier n’a

jamais été employé).

7.4.4.1 Sur le thème du patrimoine

L’impact le plus signifcatf concerne l’efet du projet sur le clocher de l’église protégée de Coullemelle.

Néanmoins il convient de considérer que c’est le décor intérieur qui fait l’objet de la protecton et qu’il ne sera

pas en confrontaton directe avec le projet.

On note un efet qualifé de modéré envers les trois clochers caractéristques de Montdidier, y compris la vue

depuis le parvis de l’église Saint-Pierre en centre-ville. C’est également le cas pour l’église non protégée de

Villers- Tournelle depuis l’intérieur du village et l’église de Sérévillers depuis son cimetère.

PM7- Depuis les abords de l’église de Folleville (patrimoine UNESCO)

58 NB : le photomontage n°51 devait être réalisé à l’intérieur d’une propriété privée. En l’absence d’une autorisaton à entrer dans le

domaine, le photomontage n’a pu être réalisé.

PM10- Depuis la RD109 entre Quiry-le-Sec et Coullemelle (église de Coullemelle : MH)

PM31- Depuis l’entrée sud-est de Montdidier, sur la RD935 (clochers MH)

PM36- Depuis le centre-village de Cantgny près du mémorial américain

PM54- Depuis le GR 124 avant Rocquencourt

PM56- Depuis la RD 109 à l'est de Coullemelle (au pied du calvaire)
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7.4.4.2 Sur le thème du paysage

Les impacts qualifés sur le grand paysage ne dépassent généralement pas le qualifcatf modéré en raison de la

capacité du plateau à recevoir l’inserton d’éoliennes. Au regard de l’emplacement de la ZIP, les panoramas

ouverts et dégagés permetent le respect du rapport d’échelle. Cependant, on relève un qualifcatf «  fort » à

proximité de Rocquencourt, depuis le GR124. 

La vallée de l’Avre est globalement peu concernée grâce aux efets du relief et à l’éloignement du projet. La

vallée des Trois Doms voit un impact modéré et ponctuel lors de la descente sur le village de Gratbus.

Les paysages emblématques (« Grivesnes et la vallée de Septoutre » et « La vallée de l’Avre ») voient des efets

faibles à modérés.

PM12- Depuis la sorte est de Coullemelle sur la RD109

PM14- Depuis le hameau de Septoutre (paysage emblématque)

PM19- Depuis l’entrée nord de Grivesnes sur la RD84 (paysage emblématque)

PM37- Depuis la sorte de Cantgny sur la RD109
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PM16- Depuis le coteau de la vallée de l’Avre de Moreuil à La Neuville-Sire-Bernard (RD935)

7.4.4.3 Sur le thème des lieux de vie

Les lieux de vie les plus concernés sont ceux de la première couronne de villages situés près du projet. Ce sont

généralement les vues qui metent en perspectve le village au premier plan et les éoliennes à l’arrière-plan qui

présentent l’impact visuel le plus fort ; il s’agit des villages de Coullemelle, Villers-Tournelle, du hameau Le

Plessier. et Rocquencourt. Il est important de rappeler ici qu’une distance minimale des habitatons de 900 m a

été retenue afn d’aténuer l’impact perçu depuis les sortes des villages.

PM6- Depuis la sorte sud-est d’Esclainvillers

PM11- Depuis le centre-village de Coullemelle

PM18- Depuis la sorte d’Aubvillers sur la RD84

PM20- Depuis le centre de Grivesnes face au château
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PM58- Depuis le cimetère atenant à l'église de Coullemelle

PM59- Le parvis de l'église de Coullemelle
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7.4.4.4 Sur le thème des axes routers

Les vues depuis les axes de découvertes routers ne révèlent pas d’efet majeur avec une qualifcaton d’impact

qui n’est pas supérieure au degré modéré. Ici les RD1001, RD109, RD26 et RD930, axes de découvertes

principaux à proximité de la ZIP ont été ciblées dans l’analyse.

PM21- Depuis la sorte sud de Grivesnes (RD26)

PM30- Depuis la sorte de Faverolles vers Montdidier sur la RD930 (clochers MH)

PM35- Depuis l’entrée sud-est de Cantgny sur la RD26

PM45- Depuis le Mesnil-Saint-Firmin sur la RD930

PM46- Depuis l’entrée sud de Sérévillers au croisement RD930/RD47

7.4.4.5 Sur le thème du cumul éolien

Le cumul éolien concerne 32 points de vue, soit près de 50 % des prises de vues choisies pour les

photomontages. Cela révèle qu’en de nombreux points du territoire étudié, la présence éolienne est déjà

avérée.

La zone d’implantaton potentelle occupant un espace non encore équipé d’éoliennes, le cumul s’apprécie

principalement au regard des parcs qui occupent les diférentes portons de la ligne d’horizon. Ainsi la plupart

du temps, le projet de l’Épinete se lit distnctement des autres parcs situés dans le bassin paysager étudié dans

la présente étude.

Cependant, la présence du projet en instructon de Clairville-Moteville à proximité immédiate du site du projet

génère des impacts de niveau modéré à fort depuis le sud de l’aire d’étude rapprochée, notamment Sérévillers,

Rocquecourt et Coullemelle.
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PM1- Depuis la RD1001 entre Bonneuil-les-Eaux et Fransures

PM9- Depuis la sorte est de Quiry-le-Sec sur la RD109

PM17- Depuis la sorte sud de Sauvillers-Mongival

PM27- Depuis la route menant du plateau à Gratbus sur la RD240

PM48- Depuis l’arrivée sud vers Rocquencourt sur la RD534
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7.4.5 Analyse de l’impact du balisage lumineux

Le balisage des éoliennes est actuellement défni par l’arrêté suivant :

– l’arrêté du 23 avril 2018 relatf à la réalisaton du balisage des obstacles à la navigaton aérienne, dont la

date d’entrée en vigueur est fxée au 1er févier 201959.

Les éoliennes choisies pour le projet seront conformes à cet arrêté.

Des feux d’obstacle sont installés sur le sommet de la nacelle et disposés de manière à assurer la visibilité de

l’éolienne dans tous les azimuts (360°). Ainsi chaque éolienne est dotée :

– d’un balisage lumineux de jour assuré par des feux d’obstacle moyenne intensité de type A (feux blancs

de 20 000 candelas [cd]) ;

– d’un balisage lumineux de nuit assuré par des feux d’obstacle moyenne intensité de type B (feux rouges

de 2 000 cd).

Un balisage intermédiaire sur les mâts des éoliennes de grande hauteur (supérieure à 150 m) est assuré par des

feux d’obstacles de basse intensité de type B (rouges, fxes, 32 cd) opératonnels de jour comme de nuit. Il est

installé à 45 m du sol (avec une tolérance de 10 m pour éviter l’intermitence que causerait le passage des pales)

et plusieurs niveaux peuvent être requis en foncton de la hauteur totale de l’éolienne. Un nombre sufsant de

feux est installé à chaque niveau de manière à assurer la visibilité du fût dans tous les azimuts (360°).

Les feux à éclats des éoliennes d’un même champ éolien doivent être synchronisés entre eux. À noter que de

40 éclats par minute comme le veut l’actuelle réglementaton, l’arrêté du 23 avril 2018 passera désormais le

nombre d’éclats à 20 par min, de jour comme de nuit.

Cet arrêté modife également le rythme des feux à éclats nocturnes : leur durée d’allumage sera égale à un ters

de la durée totale d’un cycle. C’est à dire que sur un cycle, l’éclat durera un ters du temps, et deux ters du

temps le feux sera éteint.

La manière de percevoir l’éclairage diurne et nocturne dépend des conditons météorologiques : le balisage ne

sera donc pas visible tout au long de l’année depuis les alentours. Lorsque l’atmosphère est partculièrement

nuageuse ou brumeuse, l’éclairage est vite aténué pour n’être plus perceptble qu’aux abords immédiats du

parc éolien qui en est équipé. Au contraire, lorsque l’atmosphère est claire et dégagée, les feux de balisage

nocturne peuvent être visibles sur plusieurs kilomètres voire dizaines de kilomètres à la ronde. Naturellement,

entre ces deux situatons extrêmes, il existe un grand nombre de nuances.

59 Le nouvel arrêté relatf au balisage des parcs éoliens terrestres et maritmes est paru au JORF le 4 mai 2018, abrogeant de ce fait

l’arrêté du 13 novembre 2009 relatf à la réalisaton du balisage des éoliennes situées en dehors des zones grevées de servitudes

aéronautques et l’arrêté du 7 décembre 2010 relatf à la réalisaton du balisage des obstacles à la navigaton aérienne.

Si le balisage diurne et nocturne est rendu obligatoire pour des raisons de sécurité, il entraîne la percepton d’un

efet lumineux qui peut être gênant pour les riverains, notamment la nuit du fait du clignotement de l’émission

lumineuse (20 éclats par minute, comme le veut la réglementaton).

En journée, l’intensité lumineuse des feux employés se confond avec la lumière du jour. Le contraste entre la

lumière naturelle (luminosité moyenne ou forte) et celle issue du balisage est faible. En pleine journée cela

n’entraîne pas de gêne ; cependant cete dernière apparaît lorsque le jour diminue et que l’obscurité s’installe

(fn de journée et soirée notamment avec une luminosité devenant plus faible).

La nuit (absence ou quasi absence de luminosité), bien que les éoliennes ne soient pas visibles directement, leur

présence est soulignée par les éclats lumineux du balisage réglementaire. Pour les riverains, cete situaton est

plus gênante qu’en journée car les lumières sont alors distnctement perceptbles et dans les campagnes, elles

apparaissent généralement comme seule source lumineuse supplémentaire.

De nuit s’ajoute le halo lumineux produit par l’éclairage des villes et des villages. Cela vaut principalement au

niveau des villes les plus importantes et dans des proportons plus modestes au niveau des villages. Le balisage

rouge clignotant sera donc visible de manière aténuée depuis Montdidier et les villages, et de manière plus

prégnante depuis les points non éclairés de la plaine cultvée, mais où les habitatons sont moins nombreuses.

Le balisage lumineux a donc un impact principalement sur les lieux de vie, et dans une moindre mesure sur les

axes routers. Il est faible la journée, mais fort la nuit. On peut considérer que cet impact nocturne peut

également être ressent au regard du grand paysage, mais l’observaton d’une vue dégagée se fait plutôt de

jour.
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7.4.6 Analyse de l’impact du chanter

L’impact du chanter de constructon du parc sur le paysage consiste principalement en une modifcaton rapide

des espaces perçus par les riverains et par les usagers en transit qui empruntent les voies de communicaton.

Tous les éléments d’un chanter en cours sont visibles dans la plaine agricole :

– Aménagement d’une zone de chanter avec ses lieux de vies temporaires ;

– Interventon et rotatons d’engins de travaux publics ;

– Mouvements de terres et stockages à proximité des emplacements prévus ;

– Grues de levage...

 Les travaux préparatoires au sol sont essentellement visibles aux abords du chanter

Les travaux préparatoires (raccordement électrique, aménagement des chemins d’accès, constructon des

fondatons) ne sont perçus qu’à proximité du chanter, soit approximatvement à une distance d’un kilomètre. A

ce stade, la transformaton du grand paysage n’a pas encore eu lieu car ce sont des aménagements qui

surviennent au niveau du sol. Il faut se tenir à proximité pour constater leur présence.

 Le stade d’érecton des éoliennes marque l’évoluton du paysage de manière rapide

C’est au moment de l’assemblage des éoliennes que l’impact est le plus important. Si les travaux préparatoires

évoqués précédemment prennent quelques mois, l’érecton des machines ne prend que quelques semaines

(une éolienne peut être assemblée en 3 jours si l’avancement du chanter et les conditons météorologiques

sont favorables).

A ce stade, la transformaton du paysage est rapide et devient perceptble sur des distances importantes. Les

éoliennes sont statques et déjà équipées du balisage lumineux réglementaire.

 Viennent enfn les tests et la mise en exploitaton du parc qui achèvent la phase de constructon

Ces deux dernières étapes de la phase de chanter entraînent la mise en mouvement des éoliennes qui étaient

restées immobiles lors de l’assemblage. Elles parachèvent les travaux et caractérisent la nouvelle situaton

contemporaine du site au regard du paysage.

L’impact du chanter sur les lieux de vie et les axes routers est faible jusqu’à l’érecton des éoliennes (phase

d’exploitaton).
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7.5 Mesures d'évitement, de réducton et de compensaton

7.5.1 Mesures d’évitement

La défniton de l’implantaton a recherché le meilleur part tout en considérant de multples facteurs locaux. Dès

le commencement du projet, le site a été retenu en tant que zone favorable à l’éolien sous conditons dans le

Schéma Régional Éolien.

L’esprit de la phase de concepton du projet est une mesure intrinsèque qui permet de supprimer les impacts

visuels les plus forts du projet sur le grand paysage, les lieux de vie, les axes de communicaton ou le patrimoine

protégé, dès l’amont de l’étude.

L’implantaton des éoliennes vise à adapter le projet aux contraintes de la ZIP. Cete dernière étant relatvement

étendue, elle ofre la possibilité de metre en œuvre plusieurs confguratons. Au regard de celles-ci, l’étude des

variantes a permis l’évitement (E) de plusieurs impacts.

E1 : Évitement de la proximité avec les habitatons en appliquant une distance d’éloignement avec les éoliennes

de 900 m. La distance réglementaire de 500 m est ici allongée de 400 m supplémentaires.

E2 : Évitement de l’efet barrière engendré par la variante à 8 éoliennes d’orientaton nord/sud et sur un linéaire

ininterrompu de 2,9 km. Cete confguraton impactait très fortement les silhouetes de Coullemelle et Villers-

tournelle depuis leurs séquences d’arrivée.

E3 : Évitement d’une covisibilité directe avec l’église de Coullemelle (Monument protégé le plus proche, décor

intérieur concerné) avec un changement d’implantaton. La variante retenue ménage un espace de respiraton

et conduit à une covisibilité indirecte.

E4 : Évitement des stratégies d’implantaton avec des courbes trop marquées sur les variantes A et B. Dans ces

deux cas de fgure, et selon la positon de lecture, le défaut d’alignement était à l’origine d’une difculté à

comprendre facilement l’organisaton des éoliennes les unes par rapport aux autres.

E5 : Évitement de l’efet de porte sur l’axe allant de Villers-Tournelle à Coullemelle et mise en œuvre d’un

meilleur principe d’accompagnement de cete chaussée.

7.5.2 Mesures de réducton

 R1 : Maîtrise de la phase de chanter

Les travaux, nécessaires à l’installaton des éoliennes, ont des efets directs et indirects sur le paysage immédiat.

Il s’agit de bien organiser les périodes de travaux et le déroulement du chanter afn d’éviter au maximum les

conséquences sur le paysage.

Le périmètre du chanter doit être bien délimité, afn de préserver l’espace de toute perturbaton superfue, et

d’éviter d’engendrer une occupaton de surface plus importante que celle prévue.

Les aires de stockage doivent être organisées en retrait des ouvertures visuelles majeures. Cela permet d’éviter

la créaton d’obstacles visuels indésirables et artfciels, dénaturant les vues paysagères du territoire. Enfn, il est

nécessaire de remetre en état tous les espaces dégradés (les surfaces enherbées, les aires de stockage et de

montage) après le chanter, afn d’éviter la créaton de zones abandonnées, de dépôts de matériaux en tout

genre, et de remblais superfus, par exemple. A ce ttre, toutes les terres inutlisées doivent être évacuées.

L’implantaton de la base de chanter doit prioritairement être localisée dans des zones déjà remaniées afn

d’éviter tout risque supplémentaire de dégradaton du site. Les baraquements éventuels sont à organiser avec

un souci de cohérence et de compositon. Aucun rejet direct ne peut être toléré (eaux usées de cuisine, toilete

ou douche...). Les abris de l’aire de chanter doivent disposer de réservoirs autonomes relevés régulièrement.

Il est demandé la mise en place de bennes à ordures vers lesquelles sont acheminés tous les gravats et détritus

issus du chanter. Aucun stock de gravats et autres déchets n’est à tolérer sur le site, hormis les stocks de terre

de déblais superfciels gerbés. Les bennes doivent être régulièrement relevées et emportées en décharge

contrôlée.

 R2 : Respect des normes environnementales

Une conventon avec les entreprises chargées des travaux peut être instaurée afn de metre en place un

« chanter vert ». Le respect des normes pendant le chanter est indispensable pour inscrire le projet éolien dans

sa logique environnementale. La réalisaton d’un chanter propre impose, par exemple, son balisage afn d’éviter

les débordements de constructon, les pertes de culture et les impacts sur le paysage.

 Intégraton des constructons liées à l’éolienne

• R3 : Les socles des éoliennes

Une geston des terres végétales de surface décapées peut être demandée, sans compactage, pour remise en

place sur les emprises, une fois les fondatons coulées et les tranchées remblayées.

• R4 : Les accès au site et aux éoliennes

Les pistes d’accès non revêtues peuvent être élargies pour faciliter le passage des convois. Mais ces

élargissements des emprises ne doivent pas être calculés pour un croisement contnu des engins de chanter. Ce

croisement doit s’efectuer sur des aires dédiées, préalablement défnies pour éviter tout élargissement

supplémentaire.

Un chemin d’accès au pied de chaque éolienne est nécessaire pour l’entreten de la machine. Il tendra compte

de l’existant et sera majoritairement implanté dans le sens des cultures. Ce cheminement sera traité à

l’identque des chemins existants permetant de l’insérer en harmonie avec le paysage agricole environnant.
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• R5 : Les éoliennes

Il sera fait le choix d’un mât modulaire et de matériaux de qualité sans installatons visibles à l’extérieur des

mâts. Les éoliennes seront de couleur blanche (RAL 7035).

Un enfouissement des lignes électriques internes au parc sera réalisé pour limiter l’emprise visuelle du parc

éolien aux seules éoliennes et postes de livraison. Enedis proposera un raccordement enterré des lignés

électriques du réseau raccordant les postes de livraison au poste source.

 R6 : Le poste de livraison

Le fonctonnement du parc nécessite la créaton de 3 postes de livraison. Les constructons projetées seront

respectueuses de l'environnement et du patrimoine en évitant tout pastche d'architecture avec une simplicité

de volume et de concepton.

Il est conseillé de soigner l’aspect extérieur des postes : 

– limiter les terrassements et préférer l’encastrement dans le terrain naturel,

– prévoir des matériaux mats et de teintes foncées et éviter la couleur verte,

– prévoir des goutères, chéneaux, rives et autres accessoires de même teinte que les revêtements des 

murs et/ou de la couverture.

Il est également conseillé d’éviter de chercher à masquer les postes par de la végétaton pour ne pas souligner

encore plus l’emplacement du bâtment.

 Propositons complémentaires : choix de la couleur du poste

Chaque poste de livraison sera habillé d’un bardage en bois comme le montre la photographie d’un équipement

similaire ci-dessous.

Cete teinte sombre se rapporte aux couleurs du sol permetant une meilleure intégraton en raison de la

discréton qu’elle induit. Pour un efet homogène, la teinte sera appliquée sur l’ensemble du poste (y compris

les portes, grilles, etc.).

Rappel : Localisaton des postes de livraison au sein du parc de l’Epinete

Budget prévisionnel     :

– Coût unitaire estmé : 4500 € HT/poste

– Coût global de la mesure : 13 500 € HT
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7.5.3 Mesures de compensaton

Les mesures de compensaton (C) suivantes sont proposées :

 C1 : végétalisaton de la limite est du cimetère situé derrière l’église de Coullemelle

L’église étant située à la périphérie du village, l’état inital avait identfé le cimetère atenant dirigé vers la

campagne ouverte en directon de la ZIP. Une vue est donc possible depuis les abords et le cimetère.

Sur un linéaire cumulé d’une centaine de mètres, il est proposé de renforcer la haie bordant la limite parcellaire.

Les caractéristques sont les suivantes :

– Haie de type arbustve ;

– Espèces locales préconisées : Aubépine monogyne, Cornouiller sanguin, Églanter, Fusain d’Europe,

Prunellier, Sureau noir, Viorne obier, Troène commun. ;

– Cloisonnement visuel prononcé ;

– Biodiversité produite intéressante. 

Budget prévisionnel     :

– Coût unitaire estmé : 45 € HT/ml ;

– Coût global de la mesure : 4 500 € HT.

Végétalisaton du cimetère de Coullemelle

 C2 : installaton d’un panneau pédagogique près du poste de livraison n°1

D’une manière générale, l'énergie éolienne est perçue positvement par le public, car il s'agit d'une industrie

respectueuse de l'environnement et les installatons éoliennes consttuent des points d'atraits importants.

Les parcs éoliens peuvent aussi être considérés comme des lieux d’atracton partcipant à la réputaton

écologique des territoires. Certaines communes capitalisent sur l’intérêt des populatons pour l’environnement

et le développement durable en créant, autour de leur parc éolien, une structure dédiée aux problématques

énergétques et environnementales.

Le site du projet pourra ainsi être équipé d’un panneau d’informaton posé près du poste de livraison n°1 le long

de la RD109.

Ce panneau pédagogique à destnaton du public apportera un premier niveau d’informaton sur le parc éolien

et sa mise en œuvre, ainsi que sur le paysage et l’écologie. Le matériau, les dimensions et le contenu seront à

défnir une fois le parc installé.

Budget prévisionnel     :

– Coût unitaire estmé : 800 € HT.
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7.6 Conclusion

L’inserton du projet de l’Epinete s’apprécie à travers :

– la compatbilité avec les documents cadres concernant le développement éolien ;

– une analyse du paysage appliquée au projet ;

– l’étude d’encerclement et de saturaton visuelle ;

– le carnet de photomontages. 

Le Schéma Régional Eolien montre que le site est dans une zone favorable sous conditons au développement de

l’énergie éolienne. Le projet est une nouvelle entté parmi le contexte éolien existant aux abords (à l’échelle de

l’aire d’étude éloignée de 20 km).

Le projet s’inscrit dans un paysage de plaine agricole ouverte, à l’interface entre les unités paysagère de « la

vallée de l’Avre et des Trois Doms » et du « plateau du Pays de Chaussée ». La topographie est plane avec

parfois un horizon habillé d’un liseré végétalisé. Le territoire est caractérisé par une urbanisaton

majoritairement villageoise avec des hameaux et des fermes au milieu des terres. Les plus grandes villes sont

très éloignées (Amiens, Beauvais à plus de 20 km), Breteuil et Montdidier sont les villes les plus proches avec

respectvement environ 4 500 et 6 200 habitants. Le paysage ofre une bonne capacité d’accueil des éoliennes

grâce à ses grandes dimensions et à la présence de lignes de force (axes routers structurants, vallées)

consttuant des accroches intéressantes pour la compositon des aménagements.

Les enjeux de l’inserton du projet dans le paysage, défnis au terme de l’état inital concernent principalement

l’aire d’étude rapprochée : une inscripton cohérente avec les parcs existants (orientaton générale sud-est nord-

ouest) et ceux accordés au sein du territoire, la préservaton des lieux de vie, des monuments et des sites

protégés.

Le part d’implantaton retenu ofre une compositon régulière et bien organisée avec une facilité de lecture

conduisant à comprendre aisément la dispositon des éoliennes : deux lignes de 4 et 6 machines globalement

parallèles. Le projet est un nouveau site éolien situé à 3,2 km du parc en exploitaton Val de Noye 1 & 2, à

5,4 km du parc accordé de Champ Feuillant et à 3,1 km de l’ensemble formé par les parcs du Bois de la Hayete,

du Bois de Bouillancourt et d’Hargicourt.

Avec un relief plat et de longues portées visuelles, les perceptons depuis la plaine se font sur de grandes

distances révélant une présence éolienne dense. La région géographique du Santerre présente aujourd’hui un

paysage contemporain où l’objet éolien est venu s’intercaler parmi les grandes infrastructures du réseau de

transport elles aussi très prégnantes sur le plateau. 

Les perceptons qui metent en relaton les lieux de vie avec le projet suivent généralement le même principe :

– en situaton de recul, les éoliennes peuvent être situées derrière la silhouete villageoise ou en positon

plus ou moins latérale lorsque l’accès router présente un décalage sufsant ;

– depuis les sortes de villages, souvent en contact avec le plateau, les vues sur les éoliennes peuvent alors

être plus directes.

Les villages les plus proches en interacton visuelle avec le projet sont Coullemelle, Grivesnes, Cantgny, Villers-

Tournelle, Sérévillers et Rocquencourt.

Cet efet visuel a tendance à s’aténuer avec l’éloignement et au-delà de deux kilomètres les efets les plus

signifcatfs se trouvent peu à peu réduits. Grâce à sa confguraton, le projet de parc éolien apporte ainsi une

contributon raisonnable à l’occupaton des horizons dans un environnement déjà équipé.

Les points de vue susceptbles d’entrer en covisibilité avec les Monuments historiques montrent généralement

des impacts contenus, notamment vis-à-vis des églises. Le Monument historique le plus proche est l’église de

Coullemelle avec un impact modéré à fort ; cependant, le décor intérieur concerné par la protecton ne sera pas

en interacton avec le projet. Les autres édifces (église de Grivesnes, clochers de la ville de Montdidier) ont un

impact faible à modéré. Enfn l’église de Folleville (inscrite au patrimoine de l’UNESCO sur les Chemins de Saint-

Jacques de Compostelle) ne sera pas en interacton.

Au terme de l’étude paysagère et des amélioratons apportées à la stratégie d’implantaton, le projet éolien de

l’Epinete présente une bonne inserton dans le bassin paysager local.

Dossier Auddicé Environnement 17040019 – Avril 2018, version modifée en avril 2019
273


